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VISITES D’ENTREPRISE ET AVIS STRATEGIQUE SERVICES EXTERNES PPT 

PRINCIPE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le nouvel AR Visites d’entreprise et avis stratégique du 14 août 2021 modifie le Code I.2 et 
Code II.3.  
L’objectif est que les prestations fournies par les services externes concernant les visites 
d’entreprises soient mises en conformité avec le régime tarifaire modifié en 2016. (voir CIF 
2016 03 Tarification du service externe PPT)  
 
L’AR clarifie, par ailleurs, les tâches et les responsabilités des services interne et externe.   
Il établit une distinction claire entre les grandes entreprises avec des conseillers en 
prévention suffisamment formés (niv. I et II), où le service interne de prévention détient 
plus de responsabiltés et les petites entreprises pour lesquelles le SEPPT doit utiliser ses 
connaissances et son savoir-faire pour les accompagner vers plus de bien-être au travail 
(Classification des entreprises).  
 
Remarque: L’AR entre en vigueur le 1er janvier 2022. Endéans les 2 ans de son entrée en vigueur, tous les employeurs doivent 
avoir bénéficié d’une visite exploratoire par leur service externe et avoir reçu un avis stratégique sauf en cas de nouvelle 
affiliation où les délais prévus dans l’AR sont immédiatement applicables.   

DÉFINITION 
 

 

 

 

 

Code art.II.1-2 

• Une visite d’entreprise comprend une visite des lieux de travail avec l’employeur 
et le conseiller en prévention interne. Le service externe PPT fournit à 
l’employeur un rapport contenant des conclusions concrètes et claires. Il 
l’informe aussi du timing prévu pour la prochaine visite et des autres missions à 
remplir, telles que la surveillance de la santé.   

• L’avis stratégique est un outil dynamique pour aider les employeurs C- et D à 
élaborer une politique de prévention efficace et adaptée à l’entreprise, 
notamment en fournissant des informations, en proposant 5 priorités de 
prévention et en faisant des recommandations et des propositions de mesures 
de prévention concrètes et spécifiques, adaptées à la situation de l’entreprise 
pour permettre à l’employeur de répondre à ces priorités de prévention.   

Remarque: L’avis stratégique est discuté avec l’employeur et, lorsque l’organe est institué dans l’entreprise, avec le comité 
PPT. Il doit s’agir d’une vue d’ensemble dynamique de toutes les informations de prévention relatives à l’entreprise (dossier 
bien-être au travail). Ce dossier doit, de préférence, être consultable sous forme digitale par l’inspection du BET.  

 

OBLIGATIONS DU 
SERVICE EXTERNE 
 
(Entreprises C- et D) 
 
 
Code art.II.3-52 

1. Obligations d’information 
 

Dans les 2 mois suivant l’affilation, le SEPPT doit fournir des informations générales à 
l’employeur C- et D concernant : 

- Les dangers spécifiques associés à son secteur et/ou aux activités de l’entreprise 
sur la base des informations disponibles ; 

- Les bonnes pratiques et mesures de prévention associées à ces dangers ainsi que 
les outils pratiques pour mettre en oeuvre une politique de prévention efficace ; 

- Le fonctionnement de l’inventaire électronique. 
 

Remarque: Ces obligations sont incluses dans le forfait de base et n’engendrent aucun frais supplémentaire. 

https://www.p-i.be/nl
https://www.p-i.be/sites/default/files/2021-01/CIF201%7E2.PDF
https://www.p-i.be/sites/default/files/2021-01/CIF201%7E2.PDF
https://www.p-i.be/fr/themes/classification-des-entreprises
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Code art. 3-53  

 

 

 

 

 

Code art. II 3-54 

 

 

 

 

 

Code art. II.3-55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code art. II.3-56  

2. Visites d’entreprise 
 
Tout médecin du travail, conseiller en prévention/expert ou adjoint au conseiller en prévention 
détenant au minimum un niveau II de formation peut effectuer une visite d’entreprise. Le 
SEPPT doit adapter le profil aux risques présents dans l’entreprise.  
 
2.1 Visite exploratoire (= à l’affiliation) : voir aussi CIF 2016 03 Tarification du service externe 
PPT  

- Groupes tarifaires 1 et 2 : endéans les 12 mois 

- Groupes tarifaires 3, 4 et 5 : endéans les 6 mois 
 

Remarque: Dans le cas de plusieurs sites ou chantiers, une visite au siège et une visite par type de lieu de travail sont prévues, 
celles-ci sont proposées par l’employeur et le conseiller en prévention interne.  

 

L’objectif pour les employeurs A, B et C+ est de : 
- Prendre connaissance des dangers/risques constatés lors de l’analyse des risques 

réalisées par l’employeur et son service interne de prévention ainsi que lors de la visite 
par le SEPPT ; 

- Fournir des conseils sur les fonctions et postes de travail pour lesquels une surveillance 
de la santé est nécessaire ; 

- Fournir un avis sur les missions et tâches supplémentaires nécessaires en vue de 
compléter le document d’identification ; 

- Convenir d’un schéma de visites. 
L’objectif pour les employeurs C- et D est de : 

- Indentifier les dangers présents dans tous les domaines du bien-être au travail ; 
- Cartographier les risques présents et proposer les 5 risques prioritaires dans 

l’entreprise ; 
- Formuler des conseils/des propositions de mesures de prévention concrètes et 

spécifiques pour prévenir efficacement les risques prioritaires ; 
- Formuler un avis sur les fonctions/postes de travail pour lesquels une surveillance de 

la santé est nécessaire. 
 

2.2 Visites d’entreprise périodiques (= suivi régulier): 
 

 
Fréquence minimale 

Entreprises 
A, B et C+  

24 mois 

Entreprises 
C- et D  

36 mois (groupe tarifaire 1 ou 2) 

24 mois (groupe tarifaire 3, 4 ou 5) 
Remarque: Lorsque l’entreprise disposent de plusieurs sites ou chantiers, un schéma de visites et un timing sont établis en 
concertation avec l’employeur et le conseiller en prévention interne.. 
 

 

https://www.p-i.be/nl
https://www.p-i.be/sites/default/files/2021-01/CIF201%7E2.PDF
https://www.p-i.be/sites/default/files/2021-01/CIF201%7E2.PDF
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L’objectif pour les employeurs A, B et C+ est : voir visite exploratoire de l’entreprise et 
ajustements si nécessaires en fonction des résultats lors de la visite de l’entreprise. 
L’objectif pour les employeurs C- et D est : l’actualisation de l’avis stratégique. 
 

3. Avis stratégique  
 

L’avis stratégique doit résulter d’une collaboration active à l’analyse des risques entre 
l’employeur et le SEPPT.  
L’information fournie par l’employeur lors de la conclusion du contrat avec le SEPPT en 
constitue la base. Celle-ci est complétée et actualisée lors de la visite exploratoire et des 
visites périodiques ultérieures. 
 
L’avis stratégique consiste en : 
 

- Un suivi de l’évolution des dangers et risques dans l’entreprise + l’identification de 
nouveaux risques tenant compte des accidents du travail, incidents, interventions 
psychosociales, résultats de la surveillance de la santé périodique et maladies 
professionnelles depuis la précédente visite de l’entreprise ;  

- La réévaluation des risques en fonction des mesures de prévention déjà prises, de la 
présence de nouveaux risques et autres constatations depuis la dernière visite 
d’entreprise et les 5 risques prioritaires déterminés ; 

- Un suivi des mesures de prévention prises et des mises à jour ou ajustements 
éventuels ; 

- La mise à jour des conseils sur les fonctions et les postes de travail nécessitant une 
surveillance de la santé ; 

- L’évaluation par le SEPPT de l’impact de ses actions et de la méthodologie utilisée. 
 

 
 

 
Changement de service externe PPT 

- Le SEPPT informe l’employeur des documents et de l’information qu’il détient sur sa 
politique de prévention (avis stratégiques, dossiers de santé, etc.) 

- Le SEPPT transmet ces documents à l’employeur ou son nouveau SEPPT endéans les 
3 mois pour garantir la continuité du service. 

 
 

https://www.p-i.be/nl
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INTÉRÊT POUR LE 
SECTEUR DE 
L’INTÉRIM 

Un utilisateur qui coopère correctement avec son service externe PPT sera en mesure 
d’offrir la garantie qu’un travailleur intérimaire peut travailler pour lui dans des conditions 
sûres. 
Effectuer des visites d’entreprises qui aboutissent à des conseils ciblés aidera l’utilisateur à 
évaluer correctement les risques, à mieux comprendre les mesures de prévention 
nécessaires et à évaluer correctement le besoin d’une surveillance de la santé. 
Par exemple, la fiche de poste de sécurité pourra être rédigée plus correctement et de 
manière plus complète.  
Les examens médicaux pourront être effectués de manière plus ciblée, de sorte que 
l’intérimaire adéquat soit occupé à un poste adapté.  
 

LÉGISLATION Arrêté royal du 14 août 2021 modifiant le Code du bien-être au travail concernant les visites 
d’entreprise et l’avis stratégique (M.B. 23/08/2021) 
 Code I.2 et Code II.3 

 
Portée et objectifs des circulaires 

Une circulaire reprend le contenu d'une règlementation dans un langage clair et accessible. Les informations dans cette circulaire sont fournies à titre indicatif et ne 
constituent en aucun cas des conseils ou avis juridiques. Prévention et Intérim ne peut être tenu pour responsable de dommages liés directement ou indirectement à 
des erreurs ou omissions dans cette circulaire. L'utilisation de cette circulaire relève exclusivement de la responsabilité du lecteur. 

 

https://www.p-i.be/nl
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